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HÉLÈNE PAYANCE COMPTRASEC, UMR 5114 CNRS - Université de Bordeaux

I -  Actualité de la Commission européenne

Le 8 mars dernier, la Commission européenne a adopté une communication servant 
de lancement à une vaste et longue consultation publique, ouverte jusqu’à la fin de 
l’année, sur le futur « socle européen des droits sociaux ». L’objectif fixé est « de 
définir un certain nombre de principes essentiels afin de garantir le bon fonction-
nement et l’équité des marchés du travail et des systèmes sociaux ». Ce socle vise 
uniquement la zone euro, mais il prévoit la possibilité pour les autres États membres 
de l’Union de le rejoindre s’ils le souhaitent. 

Il peut être inquiétant de relever que « le processus menant à l’instauration du socle 
devrait également être l’occasion de revisiter l’acquis ». Le temps serait venu de poser 
un « regard global sur l’acquis, de vérifier sa pertinence à la lumière des nouvelles 
tendances et de déterminer les éventuels domaines d’action, au niveau approprié ». 
Quant à la nature juridique du socle, la communication suggère que celui-ci repose 
sur une recommandation du Conseil. Il ne serait alors qu’indicatif.

Sur le fond, la communication contient en annexe un projet de socle européen de 
droits sociaux qui s’articule autour de trois axes : l’égalité des chances et l’accès au 
marché du travail, des conditions de travail équitables et une protection sociale adé-
quate et viable. Ce troisième axe prévoit l’accès à des services essentiels de qualité, 
y compris les services d’accueil des enfants, les soins de santé et les soins de longue 
durée. L’objectif est ainsi de garantir des conditions de vie dignes et une protection 
contre les risques. 

II - Actualité de la Cour de justice de l’Union européenne

- CJUE, 1ère ch., 21 janvier 2016, aff. C-515/14, Commission européenne c/ Répu-
blique de Chypre

Dans la présente affaire, la Commission européenne a introduit un recours en man-
quement devant la CJUE contre la République de Chypre au motif que la législation de 
cet État désavantage les travailleurs migrants par rapport à ceux qui n’exercent leur 
activité qu’à Chypre.

En effet, selon la législation chypriote, un fonctionnaire âgé de moins de 45 ans, qui 
démissionne de son emploi dans la fonction publique chypriote pour exercer une acti-
vité professionnelle dans un autre État membre ou des fonctions au sein d’une insti-
tution de l’Union ou d’une autre organisation internationale, ne perçoit qu’une somme 
forfaitaire et perd ses futurs droits à la retraite. En revanche, tel n’est pas le cas d’un 
fonctionnaire qui continue à exercer une activité professionnelle à Chypre, qui quitte 
son emploi dans la fonction publique pour exercer certaines fonctions publiques à 
Chypre ou qui est recruté par un organisme de droit public chypriote.

La CJUE fait droit aux griefs de la Commission en rappelant, d’une part, que les tra-
vailleurs migrants ne doivent, ni perdre leurs droits aux prestations de sécurité so-
ciale, ni subir une réduction du montant de celles-ci en raison du fait qu’ils ont exercé 
le droit à la libre circulation que le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
leur confère.
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Or, la Cour constate que la réglementation chypriote est susceptible de gêner ou de 
rendre moins attirant l’exercice par les fonctionnaires chypriotes de leur droit à la 
libre circulation et qu’elle constitue ainsi une entrave à la libre circulation des tra-
vailleurs.

La CJUE précise, d’autre part, qu’une réglementation nationale peut constituer une 
entrave justifiée à une liberté fondamentale si elle est dictée par des motifs d’ordre 
économique poursuivant un objectif d’intérêt général. Il appartient aux autorités na-
tionales qui adoptent une mesure dérogatoire à un principe consacré par le droit de 
l’Union de prouver, dans chaque cas, que cette mesure est propre à garantir la réali-
sation de l’objectif invoqué et ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif 1.

Le gouvernement défendeur s’étant contenté d’assertions et n’ayant fourni aucun élé-
ment concret, la Cour estime, sans surprise, que le manquement est établi.

- CJUE, 1ère ch., 25 février 2016, aff. C-299/14, Vestische Arbeit Jobcenter Kreis Rec-
klingheusen c/ Jovanna Garcia-Nieto

En l’espèce, le litige oppose une famille espagnole à un centre pour l’emploi allemand. 
Plus précisément, le centre a refusé d’accorder des prestations de subsistance à un 
père et son fils espagnols pour les trois premiers mois de leur séjour en Allemagne 2.

En effet, selon la législation allemande, les étrangers sont, en principe, exclus de 
telles prestations pendant cette période.

Cette affaire donne l’occasion à la CJUE de poursuivre la construction de sa jurispru-
dence relative à l’attribution de prestations sociales ou d’aide sociale aux ressortis-
sants de l’Union qui exercent leur droit à la mobilité.

En effet, en 2014, la Cour énonçait que les citoyens de l’Union économiquement inac-
tifs qui se rendent dans un autre État membre dans le seul but de bénéficier de l’aide 
sociale pouvaient être exclus de certaines prestations sociales 3. Un an après, la CJUE 
rajoutait qu’un État membre peut exclure de certaines prestations sociales, à carac-
tère non contributif, des citoyens de l’Union qui s’y rendent pour trouver du travail 4.

Dans ce nouvel arrêt, la Cour rappelle que, selon la directive 2004/38 du 29 avril 2004, 
relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler 
et de séjourner sur le territoire des États membres, les citoyens de l’Union ont le 
droit de séjourner dans un autre État membre pour une période allant jusqu’à trois 
mois, sans autres conditions ou formalités que l’exigence d’être en possession d’une 
carte d’identité ou d’un passeport valides. Pour cette période, les États membres ne 
pouvant pas exiger que les citoyens de l’Union possèdent des moyens de subsistance 
suffisants et une couverture médicale personnelle, la directive leur permet, afin de 
préserver l’équilibre financier de leur système d’assistance sociale, de refuser d’ac-
corder à ces citoyens toute prestation d’assistance sociale au cours des trois premiers 
mois. La CJUE précise qu’un tel refus ne présuppose pas un examen de la situation 
individuelle de la personne concernée.

1   CJUE, gde ch., 13 avril 2010, aff. 
C-73/08, Nicolas Bressol et Céline 
Chaverot c/ Gouvernement de la 
Communauté française.

2   Le père et son fils espagnols 
sont arrivés en Allemagne fin juin 
2012, quelques mois après la venue 
de la conjointe et leur fille. À cette 
date, la compagne exerçait déjà une 
activité régulière en Allemagne, 
activité pour laquelle elle a été, à 
compter du mois de juillet, affiliée à 
titre obligatoire à la sécurité sociale 
allemande. À compter de ce mois, la 
famille a perçu des allocations fami-
liales et les enfants ont été scolari-
sés fin août 2012.

3   CJUE, gde ch., 11 novembre 
2014, aff. C-333/13, Elisabeta Dano 
et Florin Dano c/ Jobcenter Leipzig.

4   CJUE, gde ch., 15 septembre 
2015, aff. C-67/74, Jobcenter Ber-
lin Neukölln c/ Alimanovic. V. nos 
observations dans le numéro précé-
dent de cette revue (n° 2015/2).
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